
🏁 RÈGLEMENT – COURSE CONTRE-LA-MONTRE (CH’TICATS) 

1️ ⃣ Objectif 

Réaliser le meilleur temps sur un tour de circuit défini, sans pénalité, dans le 

respect des règles de sécurité. 

 

2️ ⃣ Participants 

 Course ouverte à tous les pilotes inscrits 

 Classement unique (ou possibilité de catégories : enfants / adultes si besoin) 

 Chaque Ch’ticat doit être numéroté pour identification 

 

3️ ⃣ Matériel 

 Modèles autorisés : Ch’ticats fournis par le club ou personnels validés par 

l’organisation 

 Batteries : fournies par le club ou vérifiées avant le départ (Max en 3s) 

 Aucune modification du modèle n’est autorisée pendant la course avant oui ! 

 

4️ ⃣ Circuit 

 Circuit défini par l’organisation (pylônes, banderoles, portes, etc.) 

 Le tracé doit être respecté dans son intégralité 

 Tout élément du circuit manqué entraîne une pénalité 

 

5️ ⃣ Déroulement de la course 

 Chaque pilote dispose de 3️ essais chronométrés 

 Les essais sont effectués individuellement, sans autre appareil en route 

 Le départ est donné sur signal du chronométreur 

 Le chronométrage démarre au passage de la ligne de départ et s’arrête au 

passage de la ligne d’arrivée 

👉 Le meilleur temps des 3️ essais est retenu pour le classement final. 

 



6️ ⃣ Pénalités 

 Pylône ou élément de circuit manqué : +5️ secondes 

 Sortie du circuit ou trajectoire non conforme : +5️ secondes 

 Crash empêchant la fin du tour : essai annulé 

 Non-respect des consignes de sécurité : essai annulé 

 

7️ ⃣ Sécurité 

 Vol strictement interdit de viser du public ou l’arbitre 

 Respect du filet de protection 

 L’organisateur se réserve le droit d’interrompre le run pour raison de sécurité 

 

8️ ⃣ Classement 

 Classement établi sur le meilleur temps corrigé des pénalités 

 En cas d’égalité, le deuxième meilleur temps est pris en compte  

 Les décisions de l’organisation sont sans appel (même s’il est de mauvaise 

fois) 

 

9️ ⃣ Esprit de la course 

 Course placée sous le signe de la convivialité, du fair-play et du plaisir de 

runner.  

 Toute attitude antisportive pourra entraîner l’exclusion 

 


